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1, Ex facto oriturjus.

Les faits doivent être portés à la connaissance des tri-

bunaux pour que ces derniers puissent leur appliquer les
règles du droit. La démonstration de la vérité d'un fait

s'appelle „,•««... On appelle aussi preuve, les moyens de
preuve

;
et, dans un autre sens, \^ i>,-odmtion des moyens

de preuve.

La preuve appartient à cette partie du droit que Ben-
tham appelle lois adje.live,, qui sont les moyens d^application,
la procédure, pour les distiug-uer des lois snLstanlives, ou
principes defond.

2. La source de certitude la plus féconde dans la cons-
tatation des faits c'est l'induction, puisqu'on peut y ratta-


